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D019014/01 

Modification d’IAS 1  
Présentation des états financiers  
Le paragraphe 7 est modifié. 

7 Dans la présente norme, les termes suivants ont la signification indiquée ci-après: 

... 

Les notes contiennent des informations complémentaires à celles qui sont présentées dans l’état de la 
situation financière, le ou les états du résultat net et des autres éléments du résultat global, … 

 Le paragraphe 10 est modifié, le paragraphe 10A est ajouté et le paragraphe 12 
est supprimé. 

10 Un jeu complet d'états financiers comprend: 

… un état du résultat net et des autres éléments du résultat global de la période; 

... 

L'entité peut utiliser pour ces états des titres différents de ceux qui sont utilisés dans la présente norme. Par 
exemple, elle peut utiliser le titre «état du résultat global» plutôt que «état du résultat net et des autres 
éléments du résultat global». 

10A L’entité peut présenter dans un seul état, mais dans deux sections séparées, le résultat net et les autres 
éléments du résultat global. Ces sections doivent se suivre, la section résultat net précédant immédiatement la 
section autres éléments du résultat global. L’entité peut aussi présenter la section résultat net dans un état du 
résultat net séparé. Dans ce cas, l’état du résultat net doit précéder immédiatement l’état présentant le résultat 
global, lequel doit commencer par le résultat net. 

Les sous-titres précédant les paragraphes 81 et 82 ainsi que le paragraphe 82 
sont modifiés, et le paragraphe 81 est supprimé. Les paragraphes 81A et 81B 
ainsi qu’un sous-titre et le paragraphe 82A sont ajoutés et les paragraphes 83 
et 84 sont supprimés. 

État du résultat net et des autres éléments du résultat global 

81A L’état du résultat net et des autres éléments du résultat global (l’état du résultat global) doit présenter, en plus 
de la section résultat net et de la section autres éléments du résultat global: 

(a) le résultat net; 

(b) le total des autres éléments du résultat global; 

(c) le résultat global de la période, c’est-à-dire le total du résultat net et des autres éléments du résultat 
global. 

Si l'entité présente un état du résultat net séparé, elle n’a pas à présenter une section résultat net dans l’état 
présentant le résultat global. 

81B L'entité doit présenter, en plus de la section résultat net et de la section autres éléments du résultat global, les 
postes suivants en tant qu'affectations du résultat net et des autres éléments du résultat global de la période:  

(a) résultat net de la période attribuable: 

(i) aux participations ne donnant pas le contrôle, et 

(ii) aux propriétaires de la société mère. 

(b) résultat global pour la période attribuable:  

(i) aux participations ne donnant pas le contrôle, et 

(ii) aux propriétaires de la société mère. 

Si l’entité présente le résultat net dans un état séparé, cet état doit présenter les postes visés en (a). 
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Informations à présenter dans la section résultat net ou dans l’état du résultat net 

82 En plus des éléments exigés par d’autres normes IFRS, la section résultat net ou l'état du résultat net doit 
comporter les postes suivants au titre de la période: 

(a) les produits des activités ordinaires; 

(b) les charges financières; 

(c) la quote-part dans le résultat net des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon la 
méthode de la mise en équivalence; 

(d) la charge d'impôt sur le résultat; 

(e) [supprimé]  

(ea) un montant unique représentant le total des activités abandonnées (voir IFRS 5). 

(f)–(i) [supprimés] 

Informations à présenter dans la section autres éléments du résultat global 

82A La section autres éléments du résultat global doit présenter les postes représentant les autres éléments du 
résultat global au titre de la période, classés en fonction de leur nature (y compris la quote-part des autres 
éléments de résultat global des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon la méthode de 
la mise en équivalence) et répartis, conformément aux autres normes IFRS, entre: 

(a) ceux qui ne seront pas reclassés ultérieurement en résultat net; et 

(b) ceux qui seront reclassés ultérieurement en résultat net lorsque certaines conditions seront remplies.  

Les paragraphes 85, 86, 87, 90, 91, 94, 100 et 115 et le sous-titre précédant le 
paragraphe 97 sont modifiés, et le paragraphe 139J est ajouté. 

85 L'entité doit présenter des postes, rubriques et sous-totaux supplémentaires dans le ou les états du résultat net 
et des autres éléments du résultat global lorsqu'une telle présentation est pertinente pour aider à comprendre 
la performance financière de l'entité. 

86 Puisque les effets des différentes activités, transactions et autres événements de l'entité diffèrent dans leur fréquence, 
leur potentiel de profit ou de perte et leur prévisibilité, la communication des composantes de la performance financière 
aide les utilisateurs à comprendre la performance financière réalisée et à effectuer des projections de la performance 
financière future. L'entité inclut des postes supplémentaires dans le ou les états du résultat net et des autres éléments 
du résultat global et modifie les descriptions utilisées ainsi que l'ordre des postes lorsque c'est nécessaire pour 
expliquer les éléments de sa performance financière. … 

87 L'entité ne doit pas présenter des éléments de produits ou de charges en tant qu'éléments extraordinaires, que 
ce soit dans le ou les états présentant le résultat net et les autres éléments du résultat global ou dans les notes. 

90 L'entité doit présenter le montant d'impôt relatif à chaque autre élément du résultat global, y compris les 
ajustements de reclassement, soit dans l'état du résultat net et des autres éléments du résultat global, soit 
dans les notes. 

91 L'entité peut présenter les autres éléments du résultat global: 

(a) soit après effets d'impôt liés, 

(b) soit avant effets d'impôt liés, en présentant par ailleurs le montant total d'impôt relatif à ces éléments. 

Si l’entité choisit la solution décrite en (b), elle doit répartir l’impôt entre les éléments susceptibles d’être reclassés 
ultérieurement dans la section résultat net et ceux qui ne seront pas reclassés dans cette section. 

94 L'entité peut présenter les ajustements de reclassement dans le ou les états du résultat net et des autres éléments du 
résultat global ou dans les notes. L'entité qui présente ces ajustements dans les notes présente les autres éléments du 
résultat global nets des ajustements de reclassement. 

Informations à présenter soit dans le ou les états du résultat net et des autres éléments du résultat 
global, soit dans les notes 

100 Les entités sont encouragées à présenter l'analyse évoquée au paragraphe 99 dans le ou les états présentant le 
résultat net et les autres éléments du résultat global. 

115 Dans certaines circonstances, il peut être nécessaire ou souhaitable de modifier l'ordre dans lequel sont traités des 
éléments spécifiques à l'intérieur des notes. À titre d'exemple, l'entité peut regrouper des informations sur les variations 
de la juste valeur comptabilisées dans le résultat net avec des informations sur l'échéance des instruments financiers, 
bien que les premières concernent le ou les états présentant le résultat net et les autres éléments du résultat global et 
les secondes, l'état de la situation financière. Néanmoins, dans la mesure du possible, l'entité adopte pour les notes une 



 

structure organisée. 

139J Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification des paragraphes 7, 10, 82, 85, 86, 87, 90, 91, 94, 100 et 115, l’ajout des paragraphes 10A, 81A, 81B et 
82A, et la suppression des paragraphes 12, 81, 83 et 84. L'entité doit appliquer ces amendements pour les périodes 
annuelles ouvertes à compter du 1er juillet 2012. Une application anticipée est autorisée. Lorsqu'une entité applique les 
amendements au titre d'une période antérieure, elle doit l'indiquer. 
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Amendements d’autres IFRS 

La présente annexe indique les amendements qui seront apportés à d’autres 
normes par suite de la publication, par le Conseil, des modifications d’IAS 1 
Présentation des états financiers. L’entité doit appliquer ces amendements 
lorsqu’elle applique les amendements apportés à IAS 1 dans Présentation des 
autres éléments du résultat global. 

IFRS 1 Première application des Normes internationales d’information financière 

Le paragraphe 21 est modifié et le paragraphe 39K est ajouté. 
21 Selon IAS 1, les premiers états financiers IFRS d'une entité doivent comprendre au moins trois états de la situation 

financière, deux états du résultat net et des autres éléments du résultat global, deux états du résultat net séparés (s'ils 
sont présentés), deux tableaux des flux de trésorerie, et deux états des variations des capitaux propres et les notes, y 
compris les informations comparatives. 

39K Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 21. L’entité doit appliquer cet amendement lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 2011. 

IFRS 5 Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées 

Le paragraphe 33A est modifié et le paragraphe 44I est ajouté. 
33A Si l'entité présente les éléments du résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 ( modifiée 

en 2011), une section expressément consacrée aux activités abandonnées est présentée dans cet état . 

44I Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 33A. L’entité doit appliquer cet amendement lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 
2011. 

IFRS 7 Instruments financiers: Informations à fournir 
Le paragraphe 27B est modifié et le paragraphe 44Q est ajouté. 

27B Dans le cas des évaluations de la juste valeur comptabilisées dans l'état de la situation financière, l’entité doit indiquer, 
pour chaque catégorie d'instruments financiers: 

… 
(c) pour les évaluations de la juste valeur au niveau 3 de la hiérarchie des justes valeurs, un rapprochement entre les 

soldes d'ouverture et de clôture, présentant séparément les changements qui se sont produits pendant la période 
en ce qui concerne respectivement: 

(i) le total des profits et des pertes de la période comptabilisés en résultat net avec une description des rubriques 
où ils sont présentés dans le ou les états du résultat net et des autres éléments du résultat global; 

… 
(d) le montant total des pertes et des profits de la période visée en (c)(i) ci-dessus, inclus dans le résultat net et 

imputable à des profits et des pertes relatifs aux actifs et passifs détenus à la fin de la période de reporting, ainsi 
qu'une description des postes où ces profits ou pertes sont présentés dans le ou les états du résultat net et des 
autres éléments du résultat global; 

... 
44Q Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 

modification du paragraphe 27B. L’entité doit appliquer cet amendement lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 
2011. 

IAS 12 Impôts sur le résultat  
Le paragraphe 77 est modifié, le paragraphe 77A est supprimé, et le paragraphe 
98B est ajouté. 

77 La charge (produit) d'impôt liée au résultat des activités ordinaires doit être présentée dans le ou les états du 
résultat net et des autres éléments du résultat global. 

98B Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 77 et la suppression du paragraphe 77A. L’entité doit appliquer ces amendements 
lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 2011. 



 

IAS 20 Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide 
publique  

Le paragraphe 29 est modifié, le paragraphe 29A est supprimé et le paragraphe 
46 est ajouté. 

29 Les subventions liées au résultat sont présentées en résultat net, séparément ou dans une rubrique générale telle que 
«autres produits»; elles peuvent aussi être présentées en déduction des charges auxquelles elles sont liées. 

46 Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 29 et la suppression du paragraphe 29A. L’entité doit appliquer ces amendements 
lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 2011. 

IAS 21 Effets des variations des cours des monnaies étrangères 

Le paragraphe 39 est modifié et le paragraphe 60H est ajouté. 
39 Les résultats et la situation financière d'une entité dont la monnaie fonctionnelle n'est pas la monnaie d'une 

économie hyperinflationniste doivent être convertis en une autre monnaie de présentation, selon les 
procédures suivantes: 

… 

(b) les produits et les charges de chaque état présentant le résultat net et les autres éléments du résultat 
global (y compris ceux présentés à titre comparatif) doivent être convertis au cours de change en vigueur 
aux dates des transactions; et 

(c) … 

60H Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 39. L’entité doit appliquer cet amendement lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 2011. 

IAS 32 Instruments financiers: Présentation 

Le paragraphe 40 est modifié et le paragraphe 97K est ajouté. 
40 Les dividendes classés en charges peuvent être présentés dans le ou les états du résultat net et des autres éléments 

du résultat global , soit avec les intérêts liés à d'autres passifs, soit comme un élément distinct. Outre les dispositions de 
la présente norme, les informations à fournir sur les intérêts et les dividendes doivent se conformer aux dispositions 
d'IAS 1 et d'IFRS 7. Dans certaines circonstances, compte tenu des différences entre les intérêts et les dividendes, 
notamment en ce qui concerne leur déductibilité fiscale, il est souhaitable de les présenter séparément dans le ou les 
états du résultat net et des autres éléments du résultat global . Les informations sur les incidences fiscales sont fournies 
selon IAS 12. 

97K Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification du paragraphe 40. L’entité doit appliquer cet amendement lorsqu’elle applique IAS 1 modifiée en juin 2011. 

IAS 33 Résultat par action 

Les paragraphes 4A, 67A, 68A et 73A sont modifiés et le paragraphe 74D est 
ajouté. 

4A Si l'entité présente les éléments du résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 
Présentation des états financiers (modifiée en 2011), elle doit présenter le résultat par action uniquement dans 
cet état séparé. 

67A Si l'entité présente les éléments du résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 ( modifiée 
en 2011), elle présente le résultat de base et le résultat dilué par action, comme décrit aux paragraphes 66 et 67, dans 
cet état séparé. 

68A Si l'entité présente les éléments de résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 (modifiée 
en 2011), elle présente le résultat de base et le résultat dilué par action pour cette activité abandonnée, comme décrit 
au paragraphe 68, dans cet état séparé ou dans les notes. 

73A Le paragraphe 73 s'applique également à l'entité qui fournit, outre son résultat de base et son résultat dilué par 
action, des montants par action en utilisant un élément présenté en résultat net, autre que l’un de ceux qui sont 
requis selon la présente norme. 

74D Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publié en juin 2011, a entraîné la 
modification des paragraphes 4A, 67A, 68A et 73A. L’entité doit appliquer ces amendements lorsqu’elle applique IAS 1 
modifiée en juin 2011. 
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IAS 34 Information financière intermédiaire  

Les paragraphes 8, 8A, 11A et 20 sont modifiés et le paragraphe 51 est ajouté. 

8 Un rapport financier intermédiaire doit comporter, au minimum, les composantes suivantes:  

… 

(b) - un ou des états résumés du résultat net et des autres éléments du résultat global; 

(c) … 

8A Si l'entité présente les éléments de résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 
(modifiée en 2011), elle présente l'information intermédiaire résumée tirée de cet état. 

11A Si l'entité présente les éléments de résultat net dans un état séparé comme décrit au paragraphe 10A d'IAS 1 
(modifiée en 2011), elle présente le résultat de base et le résultat dilué par action dans cet état. 

20 Les rapports intermédiaires doivent comporter les états financiers intermédiaires (résumés ou complets) pour 
les périodes suivantes:  

… 

(b) tat du résultat net et des autres éléments du résultat global de la période intermédiaire considérée et état 
du résultat net et des autres éléments du résultat global cumulé depuis le début de l'exercice considéré, 
ainsi que les états du résultat net et des autres éléments du résultat global comparatifs pour les périodes 
intermédiaires comparables (période considérée et cumul depuis le début de la période annuelle) de 
l'exercice précédent. Comme l'autorise IAS 1 (modifiée en 2011), un rapport intermédiaire peut présenter 
pour chaque période un ou plusieurs états du résultat net et des autres éléments du résultat global; 

51 Présentation des autres éléments du résultat global (Modification d’IAS 1), publiée en juin 2011, a entraîné la 
modification des paragraphes 8, 8A, 11A et 20. L’entité doit appliquer ces amendements lorsqu’elle applique IAS 1 
modifiée en juin 2011.  

 

 


